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Préambule 
 
La commune dôHERBLAY est dot®e dôun plan dôOccupation des sols depuis pr¯s de 25 ans. 
Le POS initial, élaboré dans les années 1970, a été approuvé par arrêté préfectoral le 8 avril 
1981. 
Sa révision totale, approuvée le 26 avril 1990, a été annulée par un arrêté de la Cour 
Administrative dôAppel de Paris le 19 d®cembre 1996, entra´nant une mise ¨ jour du 
document initial (4 mars 1997). 
 
Plusieurs modifications (26 mars et 18 juin 1998), une révision partielle (24 septembre 1998) 
et une révision totale annulée (approuvée en janvier 2000, retirée par la ville le 14 décembre 
suivant), ont ®maill® depuis, la vie du document dôurbanisme communal. 
 
Parallèlement, les années 1980 et 1990 sont marquées par le recours à la procédure des 
Zones dôAm®nagement Concert® ; 8 ZAC sont créées entre 1981 et 2000 : 
 

? ZAC des Bellevues : arrêté préfectoral de création 27.07.1981. 

? ZAC des Buttes Blanches : arrêté préfectoral de création 25.02.1985. 

? ZAC de lôOrme Macaire : approbation par délibération du Conseil Municipal le 
15.07.1987. 

? ZAC des Copistes : approbation pour délibération du Conseil Municipal le 26.04.1990 

? ZAC de lôOlympium : approbation le 26.11.1992. Son périmètre, réduit par modification 
le 02.05.1994, a été partiellement intégré à celui de la ZAC des Bournouviers ; le reste 
du Plan dôAm®nagement de Zone r®int®grant le droit commun du POS. 

? ZAC des Bournouviers : approbation par délibération du Conseil Municipal le 
30.03.1995. 

? ZAC de la Petite Range : approbation par délibération du Conseil Municipal le 
12.06.1997. 

? ZAC des Cailloux-Gris : approbation par délibération du Conseil Municipal le 
14.12.2000. 

 
Lôentr®e en vigueur de la loi Solidarit® et Renouvellement Urbains du 13 d®cembre 2000 a 
motivé une nouvelle délibération du Conseil Municipal (28 mars 2002), engageant la révision 
g®n®rale du POS / ®laboration dôun Plan Local dôUrbanisme (PLU), sur la totalit® du territoire 
communal. 
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Les raisons pour lesquelles lô®laboration du PLU est rendue n®cessaire. 
 

¶ La commune dôHerblay (1260 hectares ; 23 083 habitants en 1999) est située à 15 
kilomètres au nord-ouest de Paris, aux portes de lôagglom®ration de Cergy-Pontoise, en 
limites des d®partements du Val dôOise et des Yvelines. 
 
Développée sur une portion de plateau en rive droite de la Seine, 5 kilomètres en amont 
de sa confluence avec lôOise, Herblay est confront®e ¨ la polarisation fortement 
diff®renci®e dôun territoire communal inscrit dans un espace r®gional plus vaste, en proie 
à des processus rapides de valorisation / dévalorisation foncière, à un étalement urbain  
et au mitage progressif des espaces naturels qui fondaient traditionnellement la qualité de 
son cadre de vie. 
 
Aux franges de la couronne urbaine agglom®r®e dôIle de France, elle pr®sente un cadre 
résidentiel largement préservé, en continuité bâtie avec La Frette sur Seine, Montigny les 
Cormeilles, Beauchamp et Conflans-Ste-Honorine. 
 
Limitrophe de ce qui fut-jusque très récemment, la ville nouvelle de Cergy-Pontoise (au 
p®rim¯tre de laquelle elle a jadis refus® dô°tre incorporée), elle est traversée par le 
faisceau serré des grandes infrastructures radiales (voies ferrées, A15, RD14) reliant 
lôagglom®ration pr®fecture (pr¯s de 180 000 habitants en 1999) au cîur de la r®gion. 
Herblay propose ainsi le visage contrast® dôun p¹le dôanimation actif (zone commerciale 
de la Patte dôOie entre Saint-Ouen-lôAum¹ne et Franconville, de part et dôautre de la RD 
14 ; zone dôactivit® intercommunale des Bellevues avec Eragny), marqu® par la 
dégradation des paysages et menacé de thrombose routière. 
 
Constituée en deux secteurs urbanisés distincts : vieux pays et agglomération principale à 
lôest ; extensions plus r®centes ¨ lôouest, encadrant un vaste espace naturel dôint®r°t 
régional (la Plaine) qui relie la forêt de Montmorency à la Seine / forêt de Saint-Germain, 
elle doit en outre g®rer sur son territoire le face ¨ face dôun fonctionnement communal 
harmonieux entre des quartiers cloisonn®s spatialement et la pr®servation dôespaces 
ouverts, aux équilibres écologiques fragiles, déjà guettés par la désarticulation au gré 
dôimplantations dôisolats urbains (caravanes, cabanisation). 
 
Commune sur le fleuve, Herblay sôins¯re enfin dans lôensemble paysager des coteaux de 
Seine dont elle offre, entre Conflans et La Frette, lôune des rares ç fenêtres » naturelles 
ouvrant sur la boucle de Saint Germain. 
M°me contrainte (instabilit® des sols, inondationé), la qualit® de lôenvironnement y est 
aujourdôhui un facteur de valorisation (fonci¯re, immobili¯re) tr¯s recherch® par les 
m®nagesénon sans cons®quences sur la pérennité du caractère des lieux, le 
rench®rissement des prix et lô®quilibre social de lôhabitat. 
 
 

¶ Lôoccupation du territoire herblaysien est ancienne mais tardive : au XVIIème siècle, 
« lôagglom®ration » se résume encore au village sur le plateau ¨ lô®cart du fleuve, au Val 
(abords de lô®glise Saint Martin surplombant la Seine : premier site de fixation des 
constructions) et à Gaillon (en pied de coteau, côté Conflans). 
 
Boisé et giboyeux (les vestiges du mur des Chasses royales encore visibles chemin du 
Val de Gaillon en attestent), agricole, exploité pour ses matériaux (carrières et « pierre à 
plâtre »), le territoire communal restera « champêtre è jusquôau lendemain de la Premi¯re 
Guerre Mondiale, sans que lôarriv®e du chemin de fer (fin XIXème si¯cle) nôen transforme 
dôabord la physionomie. 
 



3 

Ville dôHerblay ï PLU ï Rapport de présentation 

LôEntre ï Deux - Guerres marque un premier tournant avec lôurbanisation progressive des 
coteaux devenus lieux de vill®giature pris®e pour lôimplantation de villas avec vue sur la 
Seine, bientôt suivies par une première vague de pavillons de banlieue à la faveur de 
lôexpansion de la r®gion parisienne (entre 1923 et 1936, la population communale 
augmente de 5,4% lôan). 
 
Pourtant, côest sous lôinfluence de la p®riurbanisation ¨ lôîuvre au cours de la deuxi¯me 
moiti® du XX¯me si¯cle quôest scell® le devenir urbain de la commune. 
Lôespace b©ti communal ï jusque là cantonné au centre ancien ï se répand le long des 
voies, sur le plateau, agrégeant à une maille pavillonnaire toujours plus lâche, de (rares) 
opérations dôhabitat collectif vertical et quelques enclaves agricoles ou bois®es de 
grandes dimensions, investies depuis trente ans, par des urbanisations dôensemble. 
 
La mise en service de lôA15 (1971) et la mont®e en puissance de la ville nouvelle 
valorisent simultanément les vastes terrains disponibles au nord de la commune : en 
trente ans, la Patte dôOie sôest impos®e comme lôune des plus importantes zones 
commerciales r®gionales, par la vari®t® de ses enseignes, lôintensit® de sa fr®quentation 
et son niveau de chiffre dôaffaires. 
 
Tandis quôune s®rie dô®quipements sportifs, scolaires, socioculturelséest construite pour 
accompagner les nouvelles urbanisations, les signes se multiplient dôune d®saffectation / 
d®gradation des quartiers anciens, motivant lôengagement dôop®rations de r®novation et 
de restructuration lourdes sur le centre ville : la Tournade (1980), la Petite Range (1997). 
Successivement, lô®clatement de la bulle immobili¯re (1991) puis lôentr®e en vigueur du 
Schéma Directeur de la Région Ile de France (1994) ont port® un coup dôarr°t ¨ la 
consommation extensive des espaces naturels sur la plaine, érigée en ceinture verte 
r®gionale prot®g®e, coupant court aux ph®nom¯nes sp®culatifs n®s autour dôun ambitieux 
projet de complexe immobilier, de loisirs et sportif, arrimé en Seine : « lôOlympium ». 
 
 

¶ Dans un contexte local de réglementation du sol instable (voir § « PREAMBULE »), la 
commune est amenée depuis dix ans à gérer des questions controversées avec 
lesquelles le PLU est appelé à se mesurer : 

 
- prendre en compte adéquatement les options du schéma directeur régional (en 

révision). 
Le PLU doit être compatible avec le SDRIF dont plusieurs dispositions apparaissent, 
plus de dix ans après leur approbation, quelque peu malencontreuses voire 
incohérentes au plan local. 
Ainsi en va tôil de lôaffectation urbaine de la partie herblaysienne de la butte du bois de 
la Tuile (site sous-miné ïcarrières et champignonnières abandonnées- recolonisé par 
la végétation) dont le versant est, à Montigny les Cormeilles, aura lui, été désigné par 
le SDRIF comme espace vert protégé. 
Autre exemple : le schéma régional semble avoir ignoré les dispositions du 
remembrement ï aménagement conduit sur la commune, à la fin des années 1980. 
Nombre de relocalisations (dôhabitations, de terrains à bâtir) légalement décidées lors 
du remembrement ï aménagement, ont été placées hors ï la ï loi et non 
régularisables par le périmètre de la coulée verte. 

 
- maintenir la particuli¯re activit® et performance dans le domaine de lô®conomie 

(commerciale en particulier). 
Saturation des accès, vacance, dévalorisation des paysages urbains : le constat est 
unanime sôagissant du devenir de la zone de la Patte dôOie. 
Tour à tour, plusieurs études récentes régionale, départementale, de la Chambre de 
Commerce et dôIndustrie, ont conclu ¨ la n®cessit® dôorganiser une valorisation non 
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commerciale des emprises fonci¯res disponibles au sud de lôautoroute A15 (les 
Beauregards). 

 
- Promouvoir lô®quilibre social de lôhabitat.  
Lôentr®e en vigueur de la loi SRU ï et de son article 55 qui prévoit des pénalités 
financi¯res pour les communes nôatteignant pas 20% de logements sociaux sur leur 
territoire ï a ramené au premier plan la relance de la construction sociale dans une 
ville où le parc aidé représente 13% des résidences, accusant un besoin de rattrapage 
de plus de 600 logements en 2005. 

 
- Poursuivre les efforts entrepris pour apporter des solutions humaines, dans le 
cadre de la loi, ¨ une ma´trise de lôimplantation des gens du voyage. 
Phénomène ancien et massif sur la commune (pr¯s dô1 caravane sur 5 recens®e dans 
le Val dôOise), la pr®sence des gens du voyage a motiv® de nombreuses actions 
(projet, avort®, de cr®ation dôune aire de vie aux Courlains ; volet spécifique du 
remembrement ï am®nagement, expulsions dôimplantations ill®galesé). 
Plus r®cemment, les d®veloppements dôune ma´trise dôîuvre urbaine et sociale 
(associant la Ville, le Conseil G®n®ral, lôEtat et un op®rateur social) ont permis de 
sôaccorder sur une programmation dôoffre adapt®e de terrains familiaux regroup®s en 
aires de vie de petite taille ; à charge pour le PLU de les transcrire spatialement et 
dans la réglementation locale du droit des sols. 

 
- Donner cohérence aux projets (en cours de réalisation, de montage, de réflexion) 

visant à offrir un meilleur environnement. 
La dimension environnementale du développement prend une place croissante dans la 
gestion durable des territoires, propulsée par la montée des exigences sociales en 
matière de protection et de valorisation du patrimoine naturel, des sites et des 
paysages. 
Elle sôexprime, pour Herblay, sur diff®rents registres qui devront trouver leurs 
prolongements dans le document dôurbanisme : 

 
Á prévention des risques naturels ou anthropiques : inondation, ruissellement, 

instabilité du sol ou du sous-sol, lutte contre le bruit, etcé 
 

Á limitation du pr®l¯vement des ressources ®puisables, de lôimperm®abilisation des 
sols, de lô®nergie (dans le logement ou les transports : en agissant sur la génération 
des besoins de déplacements par une stratégie coordonnée urbanisme / transports : 
Contrat de pôle sur la gare.) 

 
Á actions sur la qualité du cadre bâti, patrimonial ou contemporain : en capitalisant les 
®tudes pr®alables ¨ la mise en îuvre dôune Zone de Protection du Patrimoine 
Architectural Urbain et Paysager, par lô®radication de lôhabitat d®grad®, le contr¹le 
de lôaffichage et de la publicit®é 

 
Á am®lioration de la dotation en espaces verts de proximit® ou dôint®r°t plus large : 
adoption le 30 juin 2005 par le Conseil Municipal, du projet de Charte dôUrbanisme 
et dôEnvironnement du SIECUEP, dans un contexte de déprise agricole sur la 
plaine, aggrav® par les d®pr®dations, occupations sauvages, lôinterdiction de cultiver 
en raison de la pollution des sols par les épandages et les effets de la pression 
fonci¯re sur lôagriculture périurbaine. 

 
Á confortation du centre-ville dans son r¹le f®d®rateur de lieu porteur dôidentit® ¨ 
lô®chelle de la commune : en y encourageant le maintien dôune grande diversit® de 
fonctions urbaines (commerce, logement, services, équipements publics, culture, 
loisirsé), en y conciliant prise en compte du caract¯re architectural et urbain avec 
lôadaptation aux exigences des nouveaux modes de vie (en termes de confort, de 
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d®placements tous modes, de rationalisation du stationnement, dô®quipement des 
logements) ; en y cr®ant les conditions dôune intervention compl®mentaire entre 
actions publiques et privées pour conserver les équilibres sociaux. 

 
- Inscrire le projet communal à un niveau territorial élargi.  
La prise de conscience des risques dôun morcellement administratif des territoires, lui-
m°me g®n®rateur dôinsuffisance de moyens, dô®parpillement des ressources, voire de 
concurrences locales souvent st®riles, a cr®® les conditions dôune nouvelle donne. 
La volont® partag®e dôun d®veloppement plus durable, la n®cessit® de lô®mergence 
dôacteurs capables de mutualiser les politiques ¨ une ®chelle plus pertinente, la 
recherche de solutions au moins autant qualitatives que quantitatives, auront contribué 
¨ la structuration dôun territoire de projet ®largi. 
Au 1er janvier 2006, HERBLAY  se trouvera au coeur dôune Communaut® 
dôAgglom®ration associant 6 communes environnantes : un engagement qui éclaire 
dôune perspective renouvel®e les enjeux communaux dô®quipement, dôhabitat, de 
solidarité et de mixité urbaines. 
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Les objectifs de lô®laboration du PLU 
 

Dans ce contexte, les principaux objectifs de la révision générale du POS en vue de sa 
transformation en PLU sur la totalité du territoire communal sont rappelés dans la 
délibération du Conseil Municipal du 28 mars 2002 ; à savoir : 
 

Á la mise en compatibilité avec le Schéma Directeur de la Région Ile de France 
adopté en 1994, 

Á lôint®gration du Programme Local de lôHabitat, 

Á lô®laboration dôun projet de Ville int®grant notamment les objectifs dôam®nagement 
et développement durable, de solidarité et renouvellement urbains affirmés par la loi 
SRU du 13 décembre 2000, 

Á la d®finition dôorientations de d®veloppement et de r®habilitation du tissu urbain, 

Á la r®flexion pr®alable ¨ lôouverture ¨ lôurbanisation future de secteurs ¨ d®terminer 
du territoire communal, 

Á la préservation des espaces agricoles et la protection des paysages. 
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Chapitre I 
 

Le diagnostic 
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1.1. SYNTHESE DE LôETAT DES LIEUX ENVIRONNEMENTAL 
 
1.1.1. Une commune de plateau ouverte sur la Seine 
 
Le territoire dôHerblay sô®tire sur plus de 5 kilom¯tres du sud-est au nord-ouest et se 
caractérise par des reliefs contrastés entre le plateau, rebord méridional de la Plaine de 
France, la vall®e de la Seine qui lôentaille et lôensemble de coteaux qui borde le nord de la 
Seine. Ces grandes unités topographiques donnent au territoire communal une grande 
diversité de paysages. 
 

 

Le Plateau 

Le plateau occupe la plus grande partie du territoire communal : incliné du nord-est vers le 
sud-ouest, il sô®tage entre 50 m¯tres dôaltitude et 83 m¯tres (au nord dôHerblay, lieu-dit « Les 
Chabuts »). 

Sa topographie apparaît relativement bosselée, avec des « creux » correspondant à des 
thalwegs non drainés (comme celui que longe la RD 48, entre « Les Cailloux Gris » et « Les 
Chênes ») et des « bosses », correspondant aux interfluves. En outre, des buttes surmontent 
la surface du plateau, comme celle du « Haut de la Tuile », qui constitue à 97 mètres 
dôaltitude, le point culminant de la commune. Toutefois, les pentes nôy d®passent pas 5%. 

Il a fixé la plus grande partie des urbanisations.  
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Le coteau 

Le coteau correspond ¨ lôinscription dans le plateau dôun m®andre de la Seine. Cette rive 
concave est beaucoup plus abrupte que le lobe convexe du méandre, côté Saint-Germain, 
au relief peu marqué.  

Le coteau pr®sente un profil massif, avec des pentes importantes, de lôordre de 30% : il 
d®nivelle ainsi le plateau dôune trentaine de m¯tres (jusquô¨ une cinquantaine de m¯tres) par 
rapport à la vallée de la Seine. Les pentes les plus fortes sont celles du coteau de la Frette. 
Le tracé rectiligne du coteau est interrompu par des thalwegs, dont un rejoint la Seine (Val 
dôHerblay), les autres restant ç perchés » (« Gaillon ») à une vingtaine de mètres en hauteur 
du fleuve.  

Le coteau est soit boisé, notamment dans les secteurs les plus pentus (Côte de Gaillon, vers 
la Frette), soit urbanis® (Le Val dôHerblay).  

Le coteau est reconnu comme un patrimoine remarquable, dégageant des perspectives 
intéressantes sur les paysages de la vallée de la Seine. 
 

La vallée 

La vallée de la Seine (altitude 24m) présente un profil très dissymétrique. Au sud-est 
dôHerblay, la Seine coule imm®diatement en pied de coteau, laissant un faible espace pour 
les urbanisations. A lôouest, par contre, une bande dôespace plus large (250-300 mètres) 
sô®tire, du Bac ¨ la limite avec Conflans-Sainte-Honorine. Le caractère inondable de ces 
terrains nôa pas emp°ch® certaines constructions (ç Gaillon »). La crue de 1910 a par 
ailleurs atteint la cote 25 mètres sur le territoire communal. 

A lôouest, la Seine se divise en deux bras, avec un bras principal au nord (250 m¯tres de 
large environ et le petit bras de la Garenne, au sud (50 mètres de large), délimitant deux 
îles : lô´le dôHerblay et lô´le Motteau, de taille plus r®duite. Les terrains plats et humides de la 
rive sud du fleuve portent principalement des cultures et une pépinière.  

 

 
1.1.2. Géologie 
 

Le territoire communal est inscrit dans le Bassin de Paris, dans le Parisis (ou Plaine de 
France). 
 

Lôencaissement de la Seine, les mouvements tectoniques (axe synclinal au Nord emprunté 
au Nord-Ouest par la Viosne) et lô®rosion ont port® ¨ lôaffleurement les diff®rentes formations 
tertiaires. Au sud, la Seine a entaillé ce plateau et ses buttes témoins. 
 
Affleurent ainsi, de lôEst vers lôOuest et en aur®oles, des formations les plus r®centes aux 
plus anciennes, en dehors des alluvions modernes quaternaires dans la vallée de la 
Seine : 

? Le calcaire grossier du Lutétien, assise de base du secteur dô®tude affleurant en 
bordure de Seine, qui fut exploit® dans les carri¯res de Gaillon jusquôau XIX¯me si¯cle 
(utilis®es ensuite en champignonni¯res aujourdôhui abandonn®es). 

? Les Sables de Beauchamp, sables fins, affleurant dans lôOuest de la commune sur 
une bande dôenviron 1 km de large orientée Nord-Sud (soit 15 % du territoire 
communal). 

? Les Sables dôEzanville succèdent aux sables de Beauchamp. Plus ou moins 
marneux, ils affleurent dans la partie non urbanisée de la commune (la Plaine) et 
représentent 30 % de la superficie communale. 
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? Les marnes du Ludien inférieur. (Marnes à pholadomya). Ce sont des marnes 
jaunâtres pouvant renfermer des rognons gypseux. Ils affleurent sur une bande 
dôenviron 100 m encerclant le centre ville et repr®sentent environ 5 % de la superficie 
de la commune. 

? Le Ludien moyen. Cet ensemble gypseux, épais de 3 m environ (il atteint 17 m à 
Cormeilles en Parisis), est formé essentiellement de gypse saccharoïde en banc 
massif pouvant pr®senter des diaclases (fractures). Cette formation affleure dans lôEst 
de la commune sous sa partie urbanisée. Du gypse a été extrait en galeries 
souterraines, pour la fabrication de pl©tre. La fin dôexploitation remonte ¨ 1900. 

Le territoire communal se caractérise ainsi essentiellement par des terrains marneux 
alternant avec du gypse réparti en plusieurs masses.  
 

¶ Sur le plan pédologique, les terres sont légères, sableuses à sablo-limoneuses, de 
couleur beige ¨ lôorigine, de qualit® moyenne pour lôagriculture. Le syst¯me des 
®pandages des eaux dô®gouts de la Ville de Paris leur a donn® une teinte noire au cours 
des ans, dans la zone concernée par ce dispositif (nord de la plaine, en limite avec 
Pierrelaye).* 

 

¶ Les carrières : un atout patrimonial mais un risque dôinstabilit® des sols 
 
Parmi les strates géologiques d'époque tertiaire évoquées ci-dessus, deux grands 
ensembles furent largement exploités. 
 

? Le complexe des marnes et masses du gypse Ludien. 
 

Des gisements gypsifères sont présumés à l'est (Patte d'Oie, Malcoutures, Centre-ville est). 
Ces secteurs se caractérisent par des risques de mouvements de terrain : la présence de 
gypse nécessite en effet une grande prudence vis-à-vis de l'utilisation des puits perdus, ou 
de l'infiltration des eaux pluviales, en raison des risques de formation de fontis par 
dissolution du gypse. 
 

? Le calcaire grossier du Lutétien. 
 
Il sôagit de carri¯re de pierres, pr®cocement exploit®es (d¯s le XVII¯me si¯cle voire avant). 
Côest toutefois au XIX¯me si¯cle, que lôactivit® fut intense, en liaison avec la mise en place 
du réseau de chemin de fer (construction des ouvrages d'arté). Si quelques unes de ces 
carrières étaient à ciel ouvert, la majorité étaient réalisées au moyen de galeries, pouvant 
sôenfoncer jusquô¨ 200 mètres sous le plateau (secteur de Gaillon). 
A partir de 1880, l'exploitation cessa dans la commune (déclaration d'abandon) et certaines 
galeries furent remplac®es par des champignonni¯res, toutes disparues aujourdôhui. 
 
L'arrêté préfectoral du 8 avril 1987 recense les carrières de la Côte de Gaillon, du coteau de 
Seine et du Haut de la Tuile.  
 
Ces cavités souterraines représentent un patrimoine emblématique de la région. Toutefois, si 
les voûtes des couloirs sont solidement étayées sur les premières dizaines de mètres, la 
stabilité des galeries reste trop aléatoire en certains endroits pour envisager une 
fr®quentation en lô®tat (visite, valorisation culturelleé) et a justifi® la mise en place de 
dispositifs pour en interdire lôacc¯s. 
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? Les risques liés à des mouvements du sol 
 
L'existence de carrières souterraines désaffectées (calcaire) et de strates géologiques 
naturellement instables (gypse) engendre des risques de mouvements des sols et 
d'effondrements brutaux de surface (fontis) susceptibles de provoquer des ruines 
d'immeubles et de chaussée.  
 
La présence des anciennes carrières rend notamment inconstructible et dangereuse la partie 
du plateau située au dessus de la Côte de Gaillon. 
 
Aux termes d'une convention, l'Inspection Générale des Carrières (IGC) réalise 
annuellement une visite de surveillance des carrières et consigne ses observations dans un 
rapport remis à la commune. 
 
Le recensement de ces carri¯res par lôIGC vaut Plan de Pr®vention des Risques. 
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? Le risque de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols 

 

Le territoire communal comporte des secteurs argileux. Les terrains argileux et marneux sont 
sensibles ¨ lôeau : gonflement sous lôeffet de fortes pluies, retrait en cas de s®cheresse, et 
risque de glissement en cas de talutage. Des précautions particulières doivent être prises 
pour terrasser et fonder un ouvrage dans ces secteurs. Ces précautions sont rappelées dans 
lôannexe ç Contraintes géotechniques retrait-gonflement des sols argileux ». 

Plusieurs mouvements de terrains différentiels consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols ont ®t® constat® sur la commune. Ces ®v®nements ont fait lôobjet 
dôarr°t®s portant constatation de lô®tat de catastrophe naturelle le 4 d®cembre 1990, le 10 
juin 1991, le 25 janvier 1993 et le 9 avril 1998. 

Une étude, pilotée par le  bureau des protections et des risques (BPR) de la direction 
d®partementale de lôEquipement (DDE / SUA / BPR) a été réalisée par le bureau de 
recherche g®ologique (BRGM). Cette ®tude portant sur lôensemble du d®partement du Val 
dôOise, d®termine les zones susceptibles dô°tre concernées par le phénomène de retrait-
gonflement des sols argileux en vue de lô®laboration dôun plan de pr®vention de risques 
(PPR). 
 
 
1.1.3. Contexte climatique et qualit® de lôair. 
 

¶ Le climat 

Les données relevées par Météo-France (station de Cormeilles-en-Vexin) révèlent un climat 
temp®r® dôinfluence oc®anique. Lôamplitude thermique est de 14,6Á entre le mois le plus froid 
(janvier : 3,1°) et le mois le plus chaud (juillet :17,7°). 

Les param¯tres relatifs ¨ lôensoleillement, au nombre de jours de brouillardé permettent 
dôenvisager le recours plus fr®quent ¨ lô®nergie solaire. 

Les pr®cipitations sont constantes sur lôensemble de lôann®e (de 40 mm/mois à 52 mm/mois) 
tant en hauteur quôen nombre de jours (de 7 ¨ 10 jours / mois). 

Les vents les plus forts et les plus fréquents sont de secteurs ouest-sud-ouest. 

 

¶ Nuisances olfactives 

De par les caractéristiques des vents, la principale nuisance est liée à la station de 
traitement des eaux usées régionale d'Achères et plus précisément à l'émission de 
composés soufrés de type H2S lors du traitement des eaux usées. Soumise à arrêtés 
préfectoraux, la station d'Achères intervient depuis une quinzaine d'années pour réduire les 
nuisances olfactives sur le site (confinement et traitement des gaz). 

 

¶ Qualit® de lôair 

La Loi sur lôAir du 30 d®cembre 1996 et le d®cret nÁ2002-213 du 15 février 20021 visent à 
rationaliser lôutilisation de lô®nergie et ¨ d®finir une politique publique int®grant lôair en mati¯re 
de développement urbain. 

Airparif a mis en place un système de mesures qui permet de suivre la situation de la qualité 
de lôair. Pour Herblay, la station r®f®rente est celle dôArgenteuil : les moyennes annuelles 
observ®es sont semblables aux moyennes de lôagglom®ration parisienne et restent en de¨ 

                                                
1
 modifiant les dispositions relatives à la surveillance de la qualité de l'air et de ses effets sur la santé et 

sur l'environnement, aux objectifs de qualité de l'air, aux seuils d'alerte et aux valeurs limites 
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des seuils dôalerte. Les principales sources de pollution sont dues aux infrastructures de 
transports (A15, RD 14 et RD 392). 

Toutefois, lôobjectif de r®duire les ®missions polluantes demeure et passe notamment par le 
développement des transports en commun et des modes de déplacements alternatifs à la 
voiture, encourag®s par le Plan de D®placements Urbains dôIle de France (PDUIF). Côest 
dans cette optique, quôHerblay a conduit des ®tudes de restructuration du secteur autour de 
la gare (contrat de pôle) et veillera, dans le cadre de son projet urbain, à promouvoir les 
déplacements doux. 

 

 
1.1.4. Lôeau 

Conform®ment ¨ la La loi sur lôeau du 3 janvier 1992 un sch®ma directeur dôam®nagement et 
de gestion des eaux (SDAGE) fixant pour le bassin hydrographique les orientations 
fondamentales dôune gestion globale et ®quilibr®e de la ressource en eau, a ®t® approuv®. 

Le territoire dôHerblay est inscrit dans le p®rim¯tre du SDAGE du bassin Seine-Normandie, 
entré en vigueur le 7 novembre 1996. Le PLU communal devra par ses dispositions, 
concourir aux objectifs dôam®nagement du territoire et de d®veloppement durable du bassin 
énoncés par le schéma de gestion des eaux : 

? Renforcement et ajustement des objectifs de qualité des eaux existants ;  

? Résorption des foyers de pollution persistants prioritaires ; 

? Réduction des pollutions urbaines de temps de pluie sur des secteurs prioritaires ; 

? Amélioration de la qualité de la Seine, en aval de Paris ; 

? Niveau de traitement minimal des rejets en rivière ; 

? Réduction des apports par ruissellement en zone rurale. 

a) Eaux souterraines 

La commune est concernée par un aquifère multi-couches dont la base est constituée par 
des argiles imperméables. La Seine draine les nappes dans la partie sud ; lôOise et son 
affluent (le ru de Liesse) drainent les eaux souterraines de la moitié nord et nord ouest. 

Cet aquifère est composé, de bas en haut, de : 

? la nappe des sables de Cuise : très productive, elle alimente en eau potable des 

collectivités (mais pas Herblay) et couvre les besoins en eau industrielle de 

grosses entreprises. Elle semble assez bien protégée, car surmontée de plusieurs 

autres formations. 

? la nappe des calcaires : la forte minéralisation des eaux et une pollution 

g®n®ralis®e interdisent son utilisation pour lôalimentation en eau potable. 

? la nappe des sables de Beauchamp : les eaux de cette nappe sont aussi 

fortement minéralisées et les captages présentent des difficultés techniques 

(ensablement). Lôaquif¯re est donc peu sollicit® (utilis® pour lôirrigation ¨ Saint-

Ouen-lôAum¹ne). 

Les deux dernières nappes sont vulnérables car les formations sont en partie affleurantes 
et les sols perméables.  

Lôeau potable distribu®e ¨ Herblay provient de LôOise. Elle est filtr®e et st®rilis®e ¨ lôusine de 
Méry-sur-Oise. Ainsi, Herblay nôest concern®e que par deux captages priv®s, dôorigine 
agricole. 
Les conditions dôalimentation en eau potable de la commune sont d®taill®es dans lôannexe 
sanitaire du PLU. 
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b)  Eaux de surface 

Le territoire communal se trouve ¨ quelques kilom¯tres ¨ lôest de la confluence de la 
Seine et lôOise et ne compte aucun écoulement pérenne de surface. La ligne de partage 
des eaux entre les deux bassins versants traverse la commune selon une ligne 
grossièrement parallèle à la Seine tracée au nord du centre-ville. Au sud, les eaux de 
ruissellement sô®coulent vers la Seine ; au nord, elles sô®coulent vers le ru de Liesse, qui 
prend sa source ¨ Pierrelaye et se jette dans lôOise ¨ Saint-Ouen-lôAum¹ne. Dans les 
deux cas, les milieux récepteurs apparaissent de piètre qualité (classe 3) au regard des 
objectifs du SDAGE (objectif de qualit® ¨ la classe 2). Lôam®lioration attendue de leur 
qualité passe notamment par la suppression des rejets directs (importants lors des mises 
en chômage des émissaires du SIAAP), la réduction des flux surversés par les déversoirs 
dôorage et les rejets directs en Seine sans pré traitement (3 points de rejets recensés sur 
la commune). 

c) Le risque dôinondation fluviale. 

Un Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI), approuvé par l'Arrêté préfectoral du 3 
Novembre 1999, a été élaboré pour ce secteur de la vallée de la Seine. Il définit quatre 
zones dôal®a (qui sont pr®sent®s plus longuement dans lôannexe ç PPRI » du PLU) : 

? Une zone bleue caractérise les secteurs urbanisés peu affectés par les crues de la 
Seine, sans contraintes importantes pour de nouveaux aménagements ; elle concerne 
le quai du G®nie, de la limite de La Frette jusquôaux abords de lôavenue Jean 
Allemane. 

? Une zone orange, susceptible de sôurbaniser apr¯s d®finition dôun am®nagement 
dôensemble et o½ des enjeux en termes dôam®lioration des conditions de crue ont été 
détectés (ancienne champignonnière de la Côte de Gaillon) ;  

? Une zone rouge, zone urbanisée la plus touchée par les inondations. Les 
aménagements y sont strictement limités. Elle touche quelques secteurs de la Côte de 
Gaillon. 

? Une zone verte, zone naturelle, inconstructible, servant de champ dôexpansion aux 
crues : ´le dôHerblay, bas de la C¹te de Gailloné 

 

d) Le sch®ma directeur dôassainissement 

Un sch®ma directeur dôassainissement  a ®t® ®labor® sur la commune (1999), ®tablissant un 
®tat des lieux de lôassainissement et proposant un programme dôactions. 

Il comprend un zonage de l'assainissement, approuvé par délibération du Conseil Municipal 
du 20 janvier 2000 qui délimite : 

? les zones d'assainissement collectif où la commune est tenue d'assurer la collecte des 
eaux usées (EU) domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de 
l'ensemble des eaux collectées ; 

? les zones relevant de l'assainissement non collectif où la commune est seulement 
tenue, afin de protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle des dispositifs 
d'assainissement et, si elle le décide, leur entretien. 

Dans le cadre de lô®laboration du Plan Local d'Urbanisme, afin de prendre en compte les 
perspectives de développement, la commune a engagé la révision de son zonage 
dôassainissement (2004) dont lôapprobation (programm®e simultan®ment ou dans la foul®e 
de celle du PLU), conduira à la redélimitation des zonages eaux usées et eaux pluviales. 
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¶ Le zonage assainissement eaux pluviales 

Toute surface, quôelle soit urbanis®e ou naturelle, g®n¯re un ruissellement d¯s lors quôil 
pleut.  

Ce ruissellement est plus ou moins important, selon la nature des sols, la pente et le degré 
dôimperm®abilisation et/ou dôutilisation du sol. La multiplication des surfaces finit par 
entra´ner un v®ritable ®coulement que les collecteurs dôassainissement, les foss®s ou les 
cours dôeaux doivent ®vacuer. Lorsque la capacit® de ces ®vacuateurs, quels quôils soient, 
est dépassée, il y a débordement et éventuellement inondations de parcelles, habitées ou 
non.   

La d®finition des d®bits maximum admissibles pour le syst¯me dô®vacuation r®pond ¨ un 
certain nombre de r¯gles de calcul hydraulique. La ville dôHerblay dispose, sur les grandes 
branches de son système de collecte unitaire, dôun mod¯le de d®finition des capacit®s 
hydrauliques de ses canalisations.    

La décision de limiter à une valeur maximale le débit pluvial en sortie de chaque terrain et 
de laisser le soin de la gestion des surplus au propriétaire de la parcelle sôappuie ¨ la fois 
sur des données techniques (capacité des réseaux, protection du milieu récepteur) et sur 
des choix politiques (protection des riverains, coûts des travaux de redimensionnement, 
planification de lôoccupation des sols). 

Conformément à la législation, deux types de zone sont envisagées : 

celles pour lesquelles des mesures doivent °tre prises pour limiter lôimperm®abilisation des 
sols et pour assurer la ma´trise du d®bit et de lô®coulement des eaux pluviales et de 
ruissellement, 

celles pour lesquelles il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 
stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution quôelles apportent au milieu aquatique risque de nuire 
gravement ¨ lôefficacit® des dispositifs dôassainissementè. 

 

? Lôorganisation actuelle de la gestion des eaux pluviales sur la commune montre que 
les ruissellements générés à Herblay sont toujours dirigés vers le milieu récepteur 
superficiel, constitué par : 

la Seine pour la partie de la commune au Sud de lôautoroute A.15 ; 

la mare de Beauchamp (bassin de rétention) dont les eaux rejoignent le ru de Liesse, pour la 
partie de la commune au Nord de lôA.15 (bassin de collecte de la patte dôOie dôHerblay). 

 

La collecte des eaux pluviales sôeffectue, selon les secteurs, par 2 types de canalisations : 

les canalisations dôeaux pluviales (mode s®paratif : collecte séparée des eaux usées et des 
eaux pluviales) 

les canalisations unitaires (collecte mélangée des eaux usées et des eaux pluviales), sur 
lesquelles sont implant®s des d®versoirs dôorage destin®es ¨ d®verser seulement par temps 
de pluie le ç surplus è dôeau qui ne peut °tre dirig® vers lôusine dô®puration (rejet en Seine 
dôun m®lange dôeaux us®es et dôeaux de ruissellement pluvial) 

Les secteurs en unitaire sont le centre ville et la quasi-totalité des zones urbanisées en 
p®riph®rie, rejoignant 3 d®versoirs dôorage situ®s en bord de Seine, dont la comp®tence 
ne relève pas de la commune, mais du SIARC. 

Les bassins dôapport qui alimentent le r®seau unitaire, par temps de pluie, restent, 
majoritairement, à composante urbaine : les r®seaux dôassainissement unitaires sont 
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aliment®s par des eaux de ruissellement induites essentiellement par lôimperm®abilisation 
dans la zone urbanisée de la commune.  

Seule une zone encore rurale, située en amont de la route de Pierrelaye au lieu-dit « Les 
Beauregards è serait susceptible dôapporter des volumes suppl®mentaires, par temps de 
pluie, vers les réseaux unitaires qui assainissent la commune. 

Les principaux réseaux séparatifs de la commune desservent :    

Les quartiers pavillonnaires Ouest (Les Buttes Blanches et une partie des Cailloux Gris). Les 
eaux collectées par le réseau pluvial sont rejetées dans des bassins de retenue servant à 
écrêter les crues.    

Le Chemin de Conflans (secteur du val dôHerblay), dont les eaux pluviales collect®es sont 
achemin®es via une conduite syndicale (SIARC) vers un d®versoir dôorage situ® ¨ lôangle de 
lôAvenue Foch et du Chemin de Conflans. La surverse a pour exutoire la Seine.    

Le secteur des activit®s commerciales et industrielles autour de la Patte dôOie dôHerblay (bd 
du Havre et bd Bordier-RD.14, rue de la Marne, avenue de la Libération-RD.106) sont 
évacuées vers la mare de Beauchamp et une canalisation syndicale (SIARE). Ce secteur 
comporte également plusieurs bassins de retenue destinés à écrêter les débits en temps de 
pluie. 

Ailleurs, le linéaire de collecteur est en général très court, et ce sont plus des  interceptions 
ponctuelles des écoulements par des avaloirs et/ou des bouts de réseaux  vers des puisards 
(avenue de la Gare, Les Cailloux Gris) ou directement vers la Seine (au bord des quais). 

 
- Les orientations du zonage assainissement eaux pluviales. 

Dôune mani¯re g®n®rale, les collecteurs unitaires et eaux pluviales sur le territoire de la 
commune sont, pour certains, saturés ou proches de la saturation et ne présentent pas ou 
peu de capacité résiduelle pour évacuer le ruissellement provenant de nouvelles zones 
imperméabilisées sans mesures de compensation. 

Ces insuffisances de capacit® sur lôensemble des collecteurs cit®s pr®c®demment 
entraînent la mise en charge par contrainte aval de canalisations situées en amont. 

Le milieu superficiel (Seine, Oise) est soumis tant au plan local quôau plan r®gional ¨ des 
crues de plus en plus fr®quentes, g®n®rant de plus en plus de d®g©ts lorsquôelle 
surviennent.  

Dans ce cadre, au titre du Code de lôEnvironnement, des proc®dures ont ®t® mises en 
place pour que cette problématique soit prise en compte lorsquôune op®ration de plus dôun 
hectare pr®voit dô®vacuer ses eaux vers le meilleur naturel ou de plus de 5 ha, m°me si le 
rejet se fait par un réseau pluvial préexistant. 

Une ®tude p®dologique sp®cifique a ®t® men®e sur la commune afin dô®valuer les 
possibilit®s dôinfiltration des eaux de pluie dans le sol, en fonction de leur texture et des 
vitesses dôinfiltration localement mesur®es. Elle apporte des indications globales sur les 
aptitudes des sols, tout en nôoubliant pas que des variabilit®s peuvent exister, ce qui rend 
n®cessaire la r®alisation des sondages pr®cis au niveau des sites devant faire lôobjet 
dôam®nagements urbains. 
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Il en ressort de lô®tude du zonage pluvial que les débits et/ou les volumes des eaux 
pluviales dirigées vers les différents exutoires ne devront pas être augmentés de façon 
significative par des op®rations dôurbanisme ou dôassainissement, pour ne pas impliquer,   

lôaccroissement des ouvrages en place en domaine public, quôil sôagisse de collecte, de 
transport ou de traitement des eaux ; 

la fr®quence des risques dôinondations par les cours dôeau en zones expos®es.   

Cette politique de ma´trise des eaux de ruissellement va dans le sens dôune gestion 
«amont» des eaux pluviales destinée à : 

assurer la pérennité hydraulique des ouvrages existants,  

responsabiliser les aménageurs. 

Au titre de la gestion des eaux pluviales, les réflexions et propositions des pétitionnaires 
seront, dans tous les cas, appuyées par une note de calcul argumentée, tant au plan de 
lôhydraulique, de la p®dologie que de lôentretien et de la gestion des ouvrages envisag®s. 

Sur la commune dôHerblay, les mesures qui devront °tre prises pour limiter 
lôimperm®abilisation des sols et pour assurer la ma´trise du d®bit et de lô®coulement des 
eaux pluviales sont les suivantes : 

Obligation, dans les conditions précisées ci-après, de maîtriser le ruissellement à la source, 
en limitant le d®bit de ruissellement g®n®r® par toute op®ration dôam®nagement, quôelle 
concerne un terrain déjà aménagé ou un terrain naturel dont elle tend à augmenter 
lôimperm®abilisation, au niveau des valeurs de d®bit indiqu®es ci-dessus ; 

Obligation pour le ma´tre dôouvrage de toute op®ration dôam®nagement ou de 
r®am®nagement, autres que les particuliers, dô®tudier une technique de  gestion des eaux 
pluviales à la parcelle autre que celle du bassin de stockage 

Obligation, pour les demandes de permis de construire émanant de particuliers, sauf 
impossibilit® technique d¾ment constat®e, dôune gestion compl¯te des eaux pluviales ¨ la 
parcelle. 

Conditions de mises en îuvre : 

1) La pluie de référence est une pluie de période de retour décennale.  

2) Pour les permis de construire des particuliers, sur des terrains de plus de 2.500 
m² et pour les permis de construire sollicités par des personnes morales, sur des 
terrains de moins de 5.000 m², obligation de régulation du ruissellement 
seulement pour les nouvelles imperméabilisations,  

3) Pour les permis de construire sur des terrains dôune superficie sup®rieure ou 
égale à 5.000 m², obligation de régulation du ruissellement sur lôensemble du site 
(imperméabilisations existantes et nouvelles)  

4) Interdiction, pour tout projet sur une ou plusieurs parcelles totalisant une surface 
supérieure à 1.000 m², des modes de gestion des eaux de ruissellement par 
tamponnement avec restitution différée dans un collecteur unitaire.   

5) Pour la mise en îuvre dôun bassin de stockage-restitution avec débit différé, la 
règle de calcul des débits de fuite consistera à restituer un débit inférieur à celui 
produit par la surface dans son état naturel, avant aménagement.  

En pratique, cela reviendra à considérer un débit de fuite limité à 10 l/s/ha.  

Les débits de rejet exprimés en l/s/ha valent pour la superficie totale des projets 
ou des parcelles urbanisées concernés, et non pour la seule superficie 
imperméabilisée.  

En revanche, dans le cas dôune mise en îuvre partielle de techniques 
alternatives par infiltration ou recyclage, les surfaces imperméabilisées ainsi 
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prises en charge, seront déduites de la superficie parcellaire totale, pour le calcul 
du débit de rejet complémentaire.  

6) Lorsque les calculs montrent la n®cessit® dôun d®bit de fuite inf®rieur ¨ 10 l/s, 
c'est-à-dire sur de petites surfaces, un débit de fuite de 10 l/s est toléré.  

7) Dans les zones de risques dôaffaissement des sols (gypse), lôinfiltration des eaux 
pluviales est interdite. 

Le territoire communal ne disposant dôaucun r®seau hydrographique en dehors de la Seine, 
lors dôorages ou de fortes pluies, des eaux peuvent circuler temporairement dans les 
thalwegs. Ces axes dô®coulement pluvial ont ®t® rep®r®s au sch®ma dôassainissement et font 
lôobjet dôun report sur le plan de zonage du PLU. Ils doivent être pris en compte dans le cas 
de toute nouvelle urbanisation, à la fois pour ne pas exposer les nouvelles constructions à 
des risques dôinondation et pour ne pas augmenter les d®bits transport®s par ces axes par 
une imperméabilisation non maîtrisée. Ainsi, les règles du zonage pluvial devront 
sôappliquer. De plus, dans le cas dôam®nagement dôune ZAC ou dôun lotissement, la notice 
ou lô®tude dôimpact devra comporter un volet hydraulique pr®cisant lôaxe dô®coulement et les 
techniques mises en îuvre pour assurer la mise hors dôeau des constructions futures, les 
conditions de gestion et dô®vacuation des eaux de ruissellement et lôabsence dôimpact n®gatif 
en p®riph®rie ou en aval de lôop®ration. 
 

¶ Le zonage assainissement eaux usées 
 

On distingue 4 entit®s sur le territoire de la commune dôHerblay : 

- Le centre-ville ancien et quelques extensions récentes : cette zone est ®quip®e dôun 
réseau à dominante unitaire à l'exception des secteurs récemment urbanisés qui sont 
dot®s de r®seaux s®paratifs. Ce r®seau est ®quip® de 3 d®versoirs dôorage qui rejettent 
en période pluvieuse, par surverse dans la Seine et sans traitement préalable, la partie 
des effluents exc®dant la capacit® du collecteur situ® ¨ lôaval. 

- Les secteurs des Copistes et de La Patte dôOie : ils sont desservis par un réseau 
séparatif. Les eaux pluviales sont infiltrées au niveau de 4 bassins de stockage. 

- Le quartier des Cailloux Gris et des Buttes Blanches Ces zones sont ®quip®es dôun 
réseau d'assainissement collectif séparatif, dont les eaux usées sont raccordées sur le 
collecteur syndical du SIACH (Syndicat Intercommunal d'Assainissement de Conflans-
Sainte-Honorine) et dirigées vers la station dô®puration de la commune de Conflans-
Sainte-Honorine.  Les eaux pluviales sont majoritairement rejetées dans la Seine, mais 
une partie est infiltr®e sur place par lôinterm®diaire de 18 puits absorbants     

- La zone industrielle des Bellevues est équipée d'un réseau séparatif qui appartient au 
SAN (Syndicat d'Agglomération Nouvelle de Cergy-Pontoise). 

La commune dôHerblay ne dispose pas de station de traitement des eaux us®es ; celles-ci 
sont collectées par divers réseaux intercommunaux qui ont la compétence pour la 
collecte, le transport et le traitement des eaux usées. Le traitement des eaux usées est 
assur® par lôusine dô®puration dôAch¯res (SIAAP). 

Le bilan de fonctionnement des r®seaux dôassainissement montre que les collecteurs du 
réseau unitaire pr®sentent lôinconv®nient de rejeter des flux importants de pollution au 
milieu naturel via les surverses des d®versoirs dôorage effectu®es dans la Seine. 

En outre, la dégradation des collecteurs est avérée et se traduit soit par un vieillissement 
du génie civil soit par des contre-pentes avec stagnation des eaux usées et mauvais 
écoulement. 

De plus, la collecte dôeaux claires parasites permanentes repr®sente 624 m3/j, soit 18 % 
du volume journalier. Le secteur le plus sensible est le centre ville 
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Des raccordements non conformes induisent la pr®sence dôeaux pluviales dans les r®seaux 
dôeaux us®es, ce qui contribue ¨ la surcharge hydraulique des ouvrages de collecte. Ces 
raccordements non conformes se situent principalement dans les quartiers des Cailloux Gris, 
des Courlainsé Il existe ®galement des inversions de branchements de type eaux us®es 
dirigées vers le réseau d'eaux pluviales.  

Enfin, la zone dôactivit® de la Patte dôOie g®n¯re un flux de pollution sur lôensemble des 
collecteurs du SIAPOH de quelques 1280 équivalent-habitants, dont 180 équivalent-
habitants sont rejet®s dans le r®seau dôeaux pluviales. 

Dans ce contexte la commune a décidé que les nouveaux contours du zonage de 
lôassainissement collectif incluraient les secteurs suivants : 

- Les secteurs d®j¨ munis dôun assainissement collectif dont les eaux us®es rejoignent les 
syst¯mes dôassainissement des divers Syndicats, y compris le Chemin de Beaus®jour, 
l'Avenue Fauvety, et l'allée des Acacias.     

- Le Chemin du Bois Saint-Martin, nouvellement raccordé,    

- LôAvenue de la Gare et les Cailloux Gris, nouvellement raccord®s. 

En ce qui concerne les zones dôextension future, lôassainissement collectif sera r®alis® 
pour les secteurs de :    

- La Justice (Chemins de lôEmissaire et Lambert Dumesnil) (habitat), 

- Patte dôOie sud (activit®),    

- La Pommeraie (habitat),    

- Les Primoux (habitat),    

- Les Beauregards (activité),    

- Chemin de la Roue (habitat),    

- 11¯me Avenue (habitat), uniquement pour les parties de zone ouvertes ¨ lôurbanisation 
aux termes du PLU ;  

- Les Fontaines à Gauche (mixte),    

Toute les parties de la commune non mentionnées seront ou resteront en assainissement 
individuel. 

Globalement, le maintien dôun mode dôassainissement non collectif pour les habitations 
dans ces zones résulte de différents constats :  

? Les co¾ts de passage ¨ un mode dôassainissement collectif y sont prohibitifs 
(®loignement dôun r®seau existant) par rapport ¨ la r®habilitation des installations 
dôassainissement non collectif (aussi bien en termes dôinvestissement que 
dôexploitation).  

? Il nôexiste pas dôobstacles majeurs ¨ la r®habilitation des installations dôassainissement 
non collectif. 

 
1.1.5. Les nuisances sonores 

Le bruit représente une nuisance importante pour le cadre de vie. Une loi et des décrets 
(loi cadre de lutte contre le bruit du 31 décembre 1992, décrets du 9 janvier 1995 relatif 
aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments et du 30 mai 1996 relatif au 
classement des infrastructures de transports terrestres) ont été promulgués afin 
dôam®liorer la situation. 

Ainsi, les infrastructures  de transport sont-elles classées en cinq catégories qui 
définissent des secteurs (plus ou moins larges en fonction des catégories) affectés par le 
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bruit et dans lesquels les bâtiments à construire devront présenter un isolement 
acoustique aux normes. 

Ces secteurs sont report®s au plan de zonage du Plan Local dôUrbanisme. 

Lôarr°t® pr®fectoral du 27 septembre 2001 annex® au PLU (Annexe ç Prescriptions 
dôIsolement Acoustique ») précise, pour le territoire dôHerblay, les conditions dôapplication 
de ces dispositions : 

- lôautoroute A15 et la voie ferr®e sont class®es en cat®gorie 1 ; 

- lôA104 projet®e, en cat®gorie 2 ; 

- les RD 14, RD 48, RD 106, RD 392 et la 11ème Avenue (RD 411), en catégorie 3 ; 

- plusieurs autres voies communales (chemin de Bîufs, rue de Conflans, rue B®noni 
Crosnieré en cat®gorie 4. 

 

 
1.1.6. Le risque dôexposition au plomb 
 

Par arrêté préfectoral du 22 décembre 2000, applicable depuis le 15 février 2001, le 
d®partement du Val dôOise est enti¯rement class® en zone ¨ risque dôexposition au 
plomb. 

 

 
1.1.7. Valeur écologique des milieux 
 

Le panorama des grandes unités paysagères et du patrimoine faunistique et floristique de 
la commune présenté ci-apr¯s, sôappuie sur plusieurs ®tudes existantes, notamment : 

 

- « Analyse des espaces naturels et boisés è. ZAC de lôOlympium ï BECA-Environnement 
(1993) ; 

- « Inventaire et hi®rarchisation des espaces naturels sensibles du Val dôOise » - 
BIOTOPE (1998) ; 

- « Etude dôam®nagement des berges ï Les paysages retrouvés des Bords de Seine » - 
LAFORGUE / DOHY / SECHET / STALLEGER ï (1998) ; 

- « Etude écologique du Bois de la Tuile » - E.PENISSON. (1999) ; 

- Diverses ®tudes dôimpact relatives aux ZAC et op®rations dôam®nagement conduites sur 
la commune depuis 15 ans ; 

- Fiche ZNIEFF de la DIREN ; 

- « Diagnostic de la Charte Intercommunale dôUrbanisme et dôEnvironnement de la 
Plaine » - SIECUEP ï (2002). 

 
 
Au total, la continuit® et la qualit® des ®l®ments recens®s conf®rent ¨ lôensemble du territoire 
communal, un niveau dôint®r°t faible ¨ local ï ponctuellement régional ï du point de vue de 
la valeur écologique des milieux rencontrés. 
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Typologie Eléments patrimoniaux Eléments fonctionnels Remarques 

Espaces ouverts, 
cultures et 
friches 
herbacées de la 
Plaine et des 
Beauregards 

Paysage : élément structurant du territoire 
communal dégageant des vues lointaines et 
perspectives en secteur de plateau sub-
horizontal, ponctué de quelques boisements et 
cloisonné par des infrastructures ; topographie 
remaniée dans le secteur des Courlains par un 
site de carrières désaffecté. 
- lôancien bocage a enti¯rement disparu 
sous lôeffet des pratiques culturales 
adaptées à la mécanisation. 

 

Flore et faune :  
- friches herbacées à la flore assez 
diversifi®e mais compos®e dôesp¯ces 
communes ou très communes (linaire 
commune, r®s®da jaune, coquelicoté) 
d®velopp®es sur dôanciennes terres 
cultivées. 
Certains secteurs commencent à être 
colonisés par des arbustes : genêt à 
balais, tro°ne, saule roux, ®glantieréet 
de jeunes arbres (robiniers, érables 
sycomores, peupliersé) 

- faune banale : pies bavardes, tarier 
p©treéles fleurs de la friche herbac®e 
attirent quelques papillons. Le lézard des 
murailles est observé au niveau de 
lô®missaire (plaques de b®ton des 
regards) ; quelques petits rongeurs 
(campagnolsé). 

- Corridor de liaison écologique 
entre la Seine / Forêt de Saint 
Germain et la forêt de 
Montmorency 

- Rôle réduit par les effets de 
coupure des grandes voies 
routières, ferroviaires et des 
pylônes et lignes THT qui les 
traversent ; site cerné par les 
urbanisations. 

- Occupation agricole et maraîchère 
résiduelle en partie ouest et est 
(Beauregards).Lô®pandage des 
eaux de la Ville de Paris, qui a 
fonctionné dès la fin du XIXème 
siècle, a conduit en 1999, à 
lôinterdiction de commercialisation 
des cultures produites sur les 
terres « enrichies » par ces 
épandages (mise en évidence de 
concentration de métaux lourds : 
plomb, mercure, cadmiumé) 
accélérant la déprise agricole. 

- Nombreux dépôts 
sauvages et 
implantations dôhabitat 
précaire ou caravanes, 
endémiques. 

- Fréquentation réduite par 
les occupations illégales ( 
de terrains, de chemins) 
par les gens du voyage. 

- Milieu écologique pauvre. 

Bosquets et 
remises boisées 
de la Plaine 

Paysage : ¨ lô®chelle du grand paysage de la 
coulée verte, silhouettes verticales formant 
points de repère ; cadrage des vues. 
- Individuellement, les bosquets et remises 
(Epin®merie, Trou Poulet, Orme Br¾l®é) 
apparaissent très dégradés : coupes 
sauvages, pas dôentretien, rud®ralisation.. 

 

Flore et faune : 
- Le bois de lôEpin®merie correspond à une 

chênaie-charmaie à robiniers. Les 
principales espèces arborescentes sont 
le chêne pédonculé, le charme, le robinier 
(dominat par endroits), le merisier 
(abondant), le fr°ne commun, lô®rable 
sycomore, lôorme. 
Les arbustes regroupent le sureau noir, 
lôaub®pine monogyne, le lierreéLa flore 
herbacée montre : lamier blanc, 
anthrisque sauvage, gaillet gratteron, 
petite pervenche , sceau de Salomon, 
violette odorante, ficaire, muscari, ortieé 

- Les autres bois permettent dôobserver les 
mêmes espèces arborescentes mais le 
robinier y est le plus souvent dominant, 
comme dans le bois de lôOrme Br¾l® et le 
milieu, beaucoup plus dégradé (présence 
de nombreux d®p¹ts dôordures sauvages, 
arbres ab´m®s, branches cass®esé). 
Enfin, on rencontre des friches 
arbustives : noisetier, cornouiller sanguin, 
ronce, clématite des haies, avec parfois 
quelques arbres (robiniers). Il peut sôagir 
dôanciens jardins, comme au Nord du 
stade, pr¯s de lôA15 ; on observe alors 
des espèces ornementales (lilas, laurier 
ceriseé) ainsi que de vieux arbres 
fruitiers. Des plantations dôarbres ont ®t® 
réalisées sur les talus de remblai aux 
abords du pont sur lôA15 (peupliers 
noirs). 

- faune commune des oiseaux, petits 
rongeurs et invertébrés repérés dans la 
plaine, qui trouvent un abri, en lisière des 
couverts boisés. 

- Rôle réduit par les difficultés de 
liaison avec les grands massifs 
forestiers de St Germain (coupure 
de la Seine) et de Montmorency 
(coupures dôurbanisations et 
dôinfrastructures) ; morcellement 
(aucun bois ne dépasse 10 ha 
dôun seul tenant). 

- Faible valeur sylvicole des 
boisements ; lôenvahissement par 
le robinier en lôabsence de gestion, 
rend difficile une régénération 
spontan®e dôautres esp¯ces. 

- Nombreux dépôts 
sauvages, déprédations, 
occupations illicites qui 
en dissuadent la 
fréquentation pour les 
loisirs ou la promenade. 

- Milieu écologique très 
appauvri dont la 
dégradation se poursuit, 
en attente dôactions de 
réhabilitation 
environnementale (dans 
le cadre des orientations 
de la Charte 
Intercommunale 
dôUrbanisme et 
dôEnvironnement du 
SIECUEP). 

 

Typologie Eléments patrimoniaux Eléments fonctionnels Remarques 
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Boisements de 
pente du coteau 
de Gaillon 

Paysage :fort potentiel paysager en raison des 
vues et perceptions lointaines ouvertes sur la 
boucle de Saint-Germain ; équilibre entre 
masses bâties et végétales encore très 
favorable à ces dernières. 
 

Faune et flore : 
- Le coteau abrupt est surtout occupé par 

des zones boisées, où le robinier 
(dominant) est accompagné du chêne 
p®doncul®, de lôOrme champ°tre. La 
strate arbustive comprend : aubépine 
monogyne, sureau noir, cerisier de 
Sainte-Lucie, églantier, ronce, franchet ; 
la flore herbacée montre des espèces 
communes : chélidoine, ortie, géranium, 
herbe à robert, alliaire officinale, lierre 
terrestre. 
Un peu plus bas, on observe une 
végétation plus ouverte où les grands 
arbres (peupliers, érable sycomore, saule 
blanc, chêne pédonculé, noyer) 
accompagnés de nombreuses lianes 
(clématite des haies) alternent avec un 
fouillis arbustif (ronce, ortie, sureau noir, 
aub®pine monogyneé). 
Dans ce secteur, la trouée correspondant 
au passage souterrain de la conduite de 
gaz permet dôobserver une 
mégaphorbiaie (formation végétale de 
hautes herbes se développant sur des 
sols humides et riches) à espèces 
hygrophiles : le pigamon jaune, 
lôeupatoire chanvrine, le liseron des haies, 
lô®piaire des marais. 

- Grande variété des biotopes (y compris 
pentes calcicoles et mégaphorbiaie) qui 
propose des habitats diversifiés pour une 
faune dôoiseaux (pics, passereauxé) ; de 
petits mammifères, insectes voire reptiles, 
sûrement plus riches que sur le plateau. 

- Le couvert végétal contribue à la 
protection des sols contre lô®rosion 
de pente. 

- « Fenêtre » paysagère ouvrant la 
Ceinture verte régionale sur la 
Seine, ¨ la faveur dôune portion de 
coteau largement préservée de 
lôurbanisation continue 
caractéristique des secteurs 
riverains ( à Conflans ou au Val 
dôHerblay) et de la pr®sence de 
sentes permettant dôacc®der en 
rive du fleuve. 

- Intérêt patrimonial du 
secteur (archéologie, 
carrières) 

- Milieu dôint®r°t 
écologique faible à 
moyen, dont lôouverture ¨ 
une fréquentation plus 
large devra 
sôaccompagner dôune 
réhabilitation 
environnementale 
(débroussaillage ; 
entretien des trouées 
visuellesé). 

Bois de la Tuile 

Paysage : éminence, point culminant de la 
commune, recolonisé naturellement par le 
boisement apr¯s lôarr°t des activit®s de 
carrières, principalement souterraines (et des 
champignonnières qui leur ont succédées) ; 
- ensemble dôun seul tenant couvrant pr¯s 

de 4 ha sur la commune (10 ha avec son 
pendant sur Montigny). 

 

Faune et flore :  
- boisement « jeune », de recolonisation : 
une vingtaine dôesp¯ces dôarbres 
(érables, acacias, ormes, chênes et de 
nombreux fruitiers), une dizaine 
dôesp¯ces dôarbustes (sureau, noisetier, 
tro°ne, ®glantieré) et une strate 
herbacée de milieux ombragés ou plus 
ensoleillés (cardamine hérissée, Muscari 
¨ grappes, primev¯resé) sont 
recensées. 

- La présence des arbres (fruitiers 
notamment) attire les insectes, les 
papillons (Lucine, paon du jouré) et les 
oiseaux (m®sanges, bouvreuil, geaisé). 
Sont également observés divers rongeurs 
et mammif¯res (mulot, lapin, ®cureuilé). 
La tranquilité des lieux accrédite la 
présence du renard, tandis que les 
chauve-souris trouvent refuge dans les 
diverses cavités rocheuses ou les 
chemin®es dôa®ration des galeries 
dôexploitation désaffectées. 

- Malgré une certaine proximité au 
centre-ville et son environnement 
entièrement urbanisé, pas de rôle 
du site comme espace vert de 
loisir ou de promenade (accès 
confidentiels ou barrés ; propriété 
privée et sécurité au regard de ses 
usages antérieurs). 

- Faible degr® dôartificialisation des 
lieux. 

- Le SDRIF a désigné en 
zone à urbaniser le 
versant herblaysien de la 
butte de la Tuile, en 
contradiction avec une 
protection dôespace 
naturel pour la partie 
développée sur 
Montigny, plaçant la ville 
en porte à faux, entre les 
impératifs de 
compatibilité avec le 
schéma régional (sous la 
surveillance vigilante du 
propriétaire des lieux) et 
la recherche dôune 
cohérence pour la 
valorisation naturelle du 
site. 

- Une valeur écologique 
potentielle indéniable, au 
moins au plan local : 
plusieurs espèces 
dôoiseaux et chauve 
souris protégées au 
niveau européen. 
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Typologie Eléments patrimoniaux Eléments fonctionnels Remarques 

Ile et berges de 
Seine 

 
Paysage : paysages dôeau cadr®s par les 
ourlets bois®s de lô´le dôHerblay, tendus 
comme un écran visuel devant les installations 
du SIAAP, en rive gauche de la Seine et le 
coteau. 
 
Flore et faune : 
- En bordure de fleuve, la ripisylve est 
compos®e de lô®rable sycomore, lôaulne 
glutineux, le saule blanc, le noyer, 
lôailante, le frêne commun, le marronnier, 
lô®rable negundo, le fr°ne ¨ fleurs (pour la 
strate arborescente) ; aubépine 
monogyne, saule marsault, églantier, 
sureau noir, cornouiller sanguin, noisetier 
(pour la strate arbustive) ainsi que des 
lianes : lierre, houblon, clématite des 
haies ; d®veloppement dôune friche 
mésophile. 
La strate herbac®e permet dôobserver : 
tussilage, scrofulaire noueuse, lycope 
dôEurope, iris faux-acore, alliaire 
officinale, ortie blanche, lampsanne 
commune, géranium herbe-à-Robert, 
chélidoine, cardaire drave, eupatoire 
chanvrine, pariétaire judaïque, sisymbre 
officinal. 

- La Seine et ses berges accueillent 
beaucoup dôoiseaux aquatiques (canards 
colvert, cygnes tuberculés, mouettes 
rieuses, poules dôeaué), amphibiens, 
rats, batraciensé 

 

- Zone dôexpansion des crues de la 
Seine ; 

- Le chemin de halage et la rive, 
parcours de promenade 
fréquentés, sont peuplés de beaux 
sujets (spontanés ou rémanents 
dôalignements anciens) qui ont une 
fonction paysagère essentielle : 
délimitation et confortation de la 
berge. 

- Pratique de sports 
nautiques motorisés dont 
les nuisances 
« débordent » sur le 
milieu environnant. 

- Inventorié en zone 
naturelle dôInt®r°t  
Ecologique Faunistique 
et floristique de type 1 
« Parc Agricole et 
ballasti¯res dôAch¯res et 
´le dôHerblay » ; partie de 
la ZNIEFF n°1485 qui 
sô®tend sur plus de 965 
hectares et intéresse 
également les communes 
dôAch¯res, Andr®sy, St 
Germain en Laye et 
Conflans-Ste-Honorine. 

Zone 
agglomérée, 
parcs dôactivit®s, 
habitat dispersé 

 
- Pas dôint®r°t patrimonial particulier ; 
- Quelques parcs et jardins arborés, 

notamment sur les pentes du coteau de 
Seine exposées au sud-ouest, permettent 
la pr®sence sporadique dôune grande 
flore ornementale (cèdres, séquoias..) et 
le refuge dôune petite faune qui 
sôaccommode de la pr®sence humaine 
(petits rongeurs et passereaux 
communsé) 

 

- Int®r°t limit® par lôartificialisation et 
la discontinuité de ces espaces 
(clôtures, imperméabilisation 
partielleé). 

- Milieu écologique pauvre. 
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1.2.  DIAGNOSTIC AU REGARD DES PREVISIONS DEMOGRAPHIQUES ET 

ECONOMIQUES 
 
1.2.1 Diagnostic démographique 
 

Nota : Concernant le recensement de la population, seules sont disponibles les fiches de 
renseignements du dernier recensement de 1999. Avec la nouvelle procédure de 
recensement mise en place, un recensement partiel annuel de la population est effectué, 
et non plus un recensement global tous les 6 ans (en moyenne). 

Ainsi, depuis 2003 et jusquôen 2008, 20% de le population est recens®e chaque ann®e. Le 
nouveau chiffre global ne sera publi® quôen 2009. 
 
Dôici 2009, le chiffre global (23083 habitants) et les renseignements de 1999 sont ceux en 
vigueur. Aucun chiffre interm®diaire nôest transmis. Seules les communes de plus de 
100 000 habitants pourront avoir progressivement quelques résultats statistiques. 
 

¶ Une croissance ralentie du fait dôun solde migratoire n®gatif. 

Entre 1968 et 1999, la population communale dôHerblay a quasiment doubl®, passant de 
12 621 habitants à 23 083 habitants. Les taux de croissance annuelle nôont toutefois 
cessé de diminuer sur cette même période, et de manière encore plus forte sur la 
dernière période intercensitaire. Malgré ce ralentissement, Herblay se situait en 1999, 
parmi les communes à la croissance la plus dynamique, juste après la communauté 
dôagglom®ration de Cergy et Conflans-Sainte-Honorine. 

 
 
 

Herblay 1968 1975 1982 1990 1999 

Population 
sans double 
compte 

12 261 16 397 19 647 22 135 23 083 

Evolution  en % 
annuel 

 
+4,24  +2,60  +1,50  +0,47 

 

dont  

Solde naturel 
en % annuel 

 +0,69  +0,83  +0,72 
 

Solde 
migratoire en 

% annuel 
 +1,91  +0,67  -0,25 

 

 
 

De fait, la commune fonctionne depuis dix ans comme un « réservoir » démographique à 
lô®chelle de son bassin de peuplement : 
 

? des m®nages install®s ¨ la faveur des grandes op®rations dôam®nagement des ann®es 
1980 ï 1990, avec une composante familiale (nombre de personnes par famille) encore 
élevée, dégageant un croît naturel persistant ; 

 

? une attractivit® moindre qui se traduit par un d®ficit dôarriv®es de nouveaux habitants sur 
les départs : raréfaction et surtout renchérissement de lôoffre de logements communale, 
consommation dôun part significative des nouveaux logements construits par le 
desserrement (décohabitation). 
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¶  Une répartition de la population inégale au sein du territoire communal 
 

Une présentation rapide des quartiers distingu®s par lôINSEE pour lô®tude statistique 
permettra une approche facilitée des indicateurs à venir. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le secteur du centre-ville élargi (Vieux Pays et extensions Ouest et Est), regroupe plus du 
quart de la population totale, ce qui lui donne un poids dominant ¨ lô®chelle communale. Le 
Vieux Pays, en particulier, accueille 2 500 habitants, soit 11% de la population. 
 
Le quartier des Buttes Blanches accueille pr¯s dôun herblaysien sur 6 et constitue un des 
secteurs les plus peupl®s de la commune. La frange Sud dôHerblay, avec les coteaux de 
Seine, accueille au total près de 4 300 habitants. On notera que les coteaux ouest, qui 
comportent plus de logements collectifs, sont plus peuplés que les coteaux est, aux formes 
dôhabitat moins denses. Le quartier des Ch°nes / lôEpin®merie regroupe pr¯s dôun 
herblaysien sur 10. 
 
A lôinverse, certains secteurs sont tr¯s faiblement peupl®s (Bellevues, Patte dôOie, La 
Plaine). Ce sont ces secteurs qui accueillent des populations de gens du voyage (La Plaine) 
ou des zones dôactivit®s ®conomiques (La Patte dôOie, Bellevues). 
 

¶ Des ménages plus nombreux mais moins de personnes par famille. 
 
Le nombre de m®nages herblaysien nôa cess® de cro´tre depuis trente ans. 
 

1975 1982 1990 1999 

5128 6222 7228 8411 

 
Dans le m°me temps, ¨ lôinstar des tendances observ®es au niveau national et r®gional, le 
nombre moyen de personnes par ménage ne cesse de diminuer pour atteindre 2,74 en 
1999, contre 3,06 en 1990, phénomène lié aux mouvements structurels de décohabitation et 
de vieillissement de la population. 
 

Taille des ménages 1982 1990 1999 
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Herblay 3,15 3,06 2,74 

Cergy-Pontoise 3,15 3,19 2,95 
Conflans-Sainte-Honorine 2,87 2,75 2,68 

Montigny-les Cormeilles 3,19 3,15 2,99 

 
 
Taille des 
ménages (%) 

1 pers. 2 pers. 3 pers. 4 pers. 5 pers. 6 pers. et + 

Herblay 19,4 30,9 20,2 20 6,9 2,6 

Conflans 24,2 30,7 18,6 18 5,9 2,6 

Montigny 19 26,6 20,4 20,7 8,5 4,7 

Eragny 17 25,7 22,9 22 8,2 3,6 

 
 
En 1999, un m®nage herblaysien sur cinq est compos® dôune personne seule. 30% sont 
compos®s de deux personnes. Le profil dôHerblay est assez comparable aux communes 
voisines, à mi-chemin entre Conflans, qui accueille un quart de personnes seules mais peu 
de familles de 2 et 3 enfants, et Montigny et Eragny, qui accueillent moins de personnes 
seules et de ménages de deux personnes mais davantage de familles nombreuses. 
 

¶ La stabilité résidentielle 
 
A Herblay, la part des nouveaux habitants d'un recensement à l'autre reste stable : un peu 
plus d'un tiers de la population résidente est nouvelle. On retrouve ces proportions sur les 
communes de Beauchamp (pour les trois périodes), de Conflans-Sainte-Honorine, et 
Pierrelaye (sur les deux derni¯res p®riodes) et dans une moindre mesure dôAch¯res (qui 
présente un taux de renouvellement plus élevé sur la dernière période). Les autres 
communes présentent un fort taux de renouvellement de leur population situé aux alentours 
de 50 % (Montigny-les-Cormeilles, Cergy-Pontoise entre 1975 et 1990). 
 

¶ Un profil par âges encore équilibré malgré un vieillissement qui sôaccentue. 
 
Lôindice de jeunesse moyen dôHerblay est de 1,9, soit pr¯s de 2 jeunes de moins de 20 ans 
pour une personne âgée de plus de 60 ans, ce qui place Herblay dans une situation 
moyenne par rapport au reste du Val dôOise (2,05) et de son bassin de peuplement (plus 
jeune que Conflans mais moins que Montigny et Cergy-Pontoise). 
 
R®partition par tranche dô©ge 

 0-19 ans 20-39 ans 40-59 ans 60-74 ans 75 ans et + 

Herblay 27,7 27,7 29,9 10,5 4,2 

Conflans 26,7 27,6 27,2 12 6,4 

Montigny 30,3 29,4 28,9 8 3,5 

Eragny 30,8 28,7 31,4 6,4 2,4 

 
Reste, que la part des plus de 60 ans (+20% entre 1990 et 1999) sôaccro´t au d®triment de 
celle des moins de 20 ans, tandis que lôon assiste ¨ un ç glissement » généralisé vers les 
tranches dô©ge sup®rieures (les 40/59 ans sont devenus plus nombreux que les 20/39 ans 
dans la population totale, depuis dix ans). 

 
Ces changements dans la structure de population ne sont naturellement pas sans 
cons®quences, en termes dôattentes sur le plan des ®quipements, souhaités, des types de 
logements recherchés, des besoins et/ou capacités de déplacements , etc. 
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¶ Autres caractéristiques du profil démographique herblaysien 
 

- Les gens du voyage : une présence locale forte 
 

Si l'image extérieure d'HERBLAY est fréquemment attachée à la présence visible (mais 
vilipendée parfois) des gens du voyage, le phénomène est plus général qui touche 
l'ensemble du Val d'Oise. 
2600 caravanes étaient recensées dans le département en 2001 dont un millier de 
sédentaires ou semi-sédentaires pour 160 places d'accueil disponibles. 
 

Il est vrai que pr¯s dôun quart (450 environ ?) de ces caravanes sont implant®es sur la 
commune. 
 

Tsiganes, forains, ferrailleurs et manouches représentent peu ou prou 10% de la population 
communale et comptent pour certains parmi les plus vieux Herblaysiens de souche : le 
carreau Tsigane du cimetière d'Herblay en atteste. Leur présence - de tradition ancienne 
dans ces secteurs de maraîchage offrant des travaux saisonniers, proches des marchés 
forains (foire de la Saint Martin) - a augmenté rapidement depuis les années 1960 sous 
l'effet conjugué de la pression urbaine en proche couronne parisienne (reflux depuis 
Nanterreé) ou dans la Ville Nouvelle, l'existence de foncier " disponible " (en d®prise 
agricole ou très parcellisé), la prise de conscience tardive des enjeux de la maîtrise de ces 
implantations par la Ville et de l'évolution du mode de vie des ces populations (aspiration à la 
sédentarisation avec des formes d'habitat non conventionnelles). 
 

HERBLAY fut dès les années 1980 - et reste encore aujourd'hui - l'une des rares communes 
de la région à autoriser réglementairement (dans le POS) l'installation de caravanes sur 
certaines portions de son territoire. 
L'augmentation du nombre et de la visibilité des caravanes, (l'Epinémerie), l'apparition de 
foyers de grande délinquance notoires (Le Trou Poulet) ont motivé dès la fin des années 
1980, l'engagement d'actions concertées (Ville, association spécialisée, propriétaires 
fonciersé). 
Un volet du remembrement-aménagement y était implicitement dévolu. 
 

L'®chec du projet d'"aire de vie "pour 25 familles (300 personnesé) aux Courlains (ex-
carrière Pichetta) marque un tournant dans l'approche locale de la question des gens du 
voyage. 
Alors que les propriétaires représentent quelque 80 familles, les montages fonciers pour 
permettre le déménagement et la relocalisation d'occupants sans titre " irréguliers " 
(implantation dans la coulée verte régionale, par exemple) ou expulsés (lors d'opérations 
d'aménagement) peinent à trouver leur efficacité. 
 

Le lancement d'une ma´trise d'îuvre urbaine et sociale (Ville, Conseil g®n®ral, service 
Habitat de la DDE) après 1995 visait à organiser localement une offre adaptée de terrains 
familiaux (en location ou en propriété) regroupés en aires de vie à taille " gérable " (quelques 
familles). 
A une phase de diagnostic social conduite par l'ADVOG ont succédé des propositions et une 
phase de relocalisation ; l'ADVOG - opérateur social - assurant le suivi social des 
populations concernées, le PACT - ARIM la mission de programmiste - construction  
(objectif : premières relocalisations en 2006 / 2007). 
 

Dans le même temps, le Département a élaboré et approuvé (juin 2002) son schéma 
départemental d'accueil des gens du voyage. 
Il prévoit notamment la création de 1035 places d'accueil pour les itinérants ; compte-tenu de 
sa situation particulière, Herblay a été exemptée par décision préfectorale de l'obligation 
légale d'aménager une aire d'accueil. 
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- Le vieillissement et la féminisation de la population active 
 
Alors que la population active dôHERBLAY a tendance ¨ se stabiliser autour de 11 000 actifs 
depuis quinze ans (10773 en 1990 ; 11267 en 1999), le dernier recensement général de la 
population accuse de profondes transformations dans sa composition. 
Outre un vieillissement général (les 40/59 ans sont devenus dès les années 1990, la tranche 
dô©ge la plus ç active » devant les 20/39 ans : allongement des études, entrée de plus en 
plus tardive dans la vie professionnelle, ch¹mage des jeunesé), on rel¯ve particulièrement 
la représentation croissante des femmes en activité (plus de 3 sur 4 sont recensées comme 
ayant un emploi en 1999 contre moins de 2 sur 3 dans le même cas, quinze ans plus tôt : 
effet mécanique de la multiplication des ménages dont une femme est la personne de 
r®f®rence, recherche dôun double salaire. 
 

- Des Herblaysiens globalement plus diplômés 
 
La déclaration des Herblaysiens quant à leur dernier diplôme obtenu révèle une très forte 
progression des personnes titulaires dôun dipl¹me (au moins bac) entre 1990 et 1999 ( 
36,4% en 1999 ; 24,3% en 1990),indépendamment de ceux qui sont encore en cours 
dô®tude. 
 
Parallèlement, on constate une diminution en valeur absolue pratiquement équivalente, des 
personnes nôayant aucun dipl¹me (ou nôen ayant d®claré aucun) ou uniquement un CEP 
(respectivement 18,8% et 15,1%). 
Ces divers changements dans la structure de population ne sont sans doute pas sans 
cons®quence notamment en termes dôattentes sur le plan culturel. 
 



29 

Ville dôHerblay ï PLU ï Rapport de présentation 

1.2.2. Diagnostic en mati¯re dô®quilibre social et de lôhabitat 
 

¶ Des logements plus nombreux ; un parc majoritairement propriatif et individuel 
logiquement dominé par des grands logements. 

 
 
 

Herblay 1975 1982 1990 1999 
variation 

1990-1999 
en % annuel 

Parc total 
5739 6749 7719 9010 + 1290 + 1,7 

dont résidences 
principales 

5130 
89,4% 

6239 
92,4% 

7228 
93,6% 

8411 
93,4% 

+ 1183 + 1,7 

dont résidences 
secondaires 

220 
3,8% 

145 
2,2% 

148 
1,9% 

111 
1,2% 

- 37 - 3,1 

dont logements vacants 389 
6,8% 

365 
5,4% 

343 
4,4% 

488 
5,4% 

+ 145 + 4 

 
Le parc de logement a connu une forte croissance entre 1990 et 1999, le nombre de 
logements s'est accru de pr¯s de 1300 unit®s, ¨ lôinstar du nombre de m®nages. 
 
Il se compose principalement de résidences principales (93,4%), les résidences secondaires 
sont peu nombreuses et en recul (1,2% en 1999). La part des logements vacants ( environ 
5,4% du parc) reste à un niveau satisfaisant pour la rotation dans le parc. 
 
Toutefois,10% des logements de la Patte dôOie sont vacants, lôusage r®sidentiel ®tant 
souvent inconfortable dans cette zone à dominante commerciale. 
 
Surtout, près de 13% des logements du Vieux Pays étaient recensés vacants en 1999 et 
constituent un véritable enjeu de revitalisation du centre-ville. Outre la mise en îuvre de la 
Petite Range, une politique soutenue de réhabilitation et dôam®lioration de lô®quipement des 
logements dans ce quartier (OPAH ¨ programmer dans le cadre dôune relance dôun 
Programme Local de lôHabitat) doit °tre envisag®e. 
 
 
Statut dôoccupation du logement  
% 

Propriétaires Locataires 

1990 1999 1990 1999 
Herblay 68,5 68,3 21,5 21,2 

Cergy-Pontoise 46,5 45,1 43,1 45,2 

Conflans-Sainte-Honorine 58,1 58,1 31,1 32,9 

La Frette 75,0 73,7 11,2 13,5 

Montigny-Les Cormeilles 55,4 54,9 35,7 36,3 

 
 
Pour une commune de son importance, Herblay présente une très forte part de propriétaires 
(plus de 73%). Les propriétaires sont ainsi sur-représentés de 10 points par rapport à 
Conflans et de 20 points par rapport à Cergy. La répartition propriétaire/locataire connaît une 
certaine stabilité depuis 1990. 
 
En 1999, 5596 des 9010 logements recensés sur la commune sont des maisons 
individuelles, le collectif (+ 350 logements entre 1990 et 1999) restant minoritaire : une 
situation h®rit®e de lôhistoire de la mise en place de lôurbanisation sur ce territoire. 
 
Dans ce contexte, que le tiers des logements d'Herblay comporte plus de 5 pièces, part 
parmi les plus importantes des communes alentour, nôa rien pour surprendre et la proportion 
de petits logements y reste faible. 
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Taille des logements 
1999 

Herblay 
 

Conflans 
(en %) 

Cergy-
Pontoise 
(en %) 

Montigny 
(en %) 

La Frette 
(en %)  Nb % 

Petits logements (1-2 
pièce) 

1277 14,2  14,6 18,2 11,0 13,1 

Logements moyens 
(3-4 pièces) 

4132 45,9  54,8 47,4 57,2 43,8 

Grands logements (5 
pièces et plus) 

3002 33,3  25,0 27,5 25,4 34,0 

 
 
Si 1/5 des logements d'Herblay sont antérieurs à 1949, la majeure partie des constructions 
date d'après-guerre jusqu'à 1975, à l'instar des communes riveraines. Les constructions se 
répartissent ensuite à part presque égale entre 75 et 81, 82 et 90 et 90 et 99 et affichent 
globalement, un bon niveau de confort. 
Par comparaison, 2/3 des logements de Cergy-Pontoise sont post®rieurs ¨ 1975 tandis quô¨ 
Conflans ou La Frette, pr¯s de 2 logements sur 3 datent dôavant 1949. 
 
 

Age des logements en 
1999 (en % du parc) 

Herblay 
 Conflans Cergy Montigny 

Nb % 

avant 1949 1719 19,1  20,4 9,0 11,2 

de 1949 à 1974 3359 37,3  49,6 26,0 39,6 

de 1975 à 1981 1421 15,8  8,4 21,7 22,4 

de 1982 à 1990 1206 13,4  11,9 25,4 18,8 

après 1990 1305 14,5  9,7 17,9 7,9 

 
 

¶ Le déficit persistant de la part des logements sociaux. 
 
Herblay pr®sentait en 1999 lôun des retards les plus importants en termes de parc locatif 
social de son bassin de peuplement (hors La Frette) et m°me du Val dôOise.. 
 
Selon un inventaire communal réalisé en 2004 pour évaluer la conformité aux objectifs de la 
loi SRU, la commune comptait 1 131 logements locatifs sociaux, soit 13,41 % des 
résidences principales prises en compte, accusant un déficit de 609 logements sociaux au 
regard des critères SRU. 
 
Cette situation a motiv® ¨ partir de 2001, la mise en îuvre dôun programme de 
« rattrapage è sur la base dôengagements triennaux pr®voyant la r®alisation jusquôen 2022, 
de 102 logements sociaux tous les 3 ans. (le programme actuel court jusquôen 2007). 
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- Répartition du parc social dans le territoire communal. 
 

 
 

Les principaux pôles de logements sociaux sont : Les Naquettes, qui, avec 388 logements, 
constitue le plus important programme de la Commune et les Cailloux Gris, ainsi que le 
centre-ville élargi avec plusieurs programmes ( le Bois des Fontaines et plus récemment, la 
Petite Range). 
De plus, il existe un parc social privé « de fait », concernant d'anciennes maisons rurales en 
centre-ville (rue de Paris, rue de Pontoise, rue d'Argenteuil), et quelques logements 
communaux dispersés. Au total, plus de 9 logements sociaux sur 10 ressortissent au 
collectif. 
 

¶ Lôoffre de logements adapt®s 
 

Places en logements dôurgence, logements temporaires ou centre dôh®bergement et de 
réadaptation sociale sont absents ou rares à HERBLAY, pénalisés par le niveau des loyers 
du secteur libre notamment. Lôimplantation du centre de r®adaptation CHAMAD, (aux 
Cailloux Gris) contribuera à améliorer cette situation. 
Un programme social thématique orienté vers la production de logement adapté pour des 
ménages fragiles économiquement et/ou socialement : jeunes en insertion, familles à 
ressource très faibles ou précaires dans le parc privé pourrait être envisagé dans le cadre de 
la relance du Programme Local de lôHabitat. 
 

¶ Lôaccueil des personnes âgées 
 

Le renforcement du maintien à domicile et la médicalisation des structures pour les 
personnes ©g®es comptent parmi les objectifs ¨ mettre en îuvre sur la commune, 
dôautant que les capacit®s dôaccueil actuelles (1 RPA rue du Val/rue de Cormeilles) sont 
limitées (environ 80 lits non médicalisés) au regard de la demande croissante 
(allongement de la durée de vie, effectif des plus de 75 ans en hausse). 












































































































































































